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MEMOIRE D'ENTENTE   ENTRE: Le Syndicat des Travailleurs du Papier Faconnê

Et: Les Sacs de Papier St-Laurent Ltée et/ou Les Emballages St-Lau-
rent Ltée

En raison de la situation économique qui prévaut et de la com-
pétition accrue qui en découle, particulièrement en ce qui concerne les
contrats annuels, les parties, après avoir discuté, ont convenu comme
suit:

De modifier Jes échelles de salaires de la convention collecti-

ve et de les remplacer par une nouvelle telle que prévue en annexe.

En foi de quoi, les parties ont signé ce /0 ième jour

2 1984.

  

de

LES SACS DE PAPIER ST-LAURENT LTEE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

FACONNE DE QUEBEC INC.

 

 

  

 

FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

FACONNE ET DE LA FORET
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ANNEXE "A"  
 

 

 

1/11/83 1/7/85

DEPARTEMFNT EXPEDITION ET RECEPTION

Homme d'entrepot $ 11.45 11.70 11.95

Chef à l'exp. ou recept. 12.25 12.52 12.77

DEPARTEMENT ENTRETIEN

Ouvrage général ‘ 11.45 11.70 11.95

Machiniste 12.46 12.71 12.96

DEPARTEMENT PRODUCTION

Préposé récept. des sacs 10.46 10.71 10.96

Préposé travail a la table 10.46 10.71 10.96

Préposé montage des boîtes 10.46 10.71 10.96

Préposé à l'emballage 11.45 11.70 11.95

Ouvrage général 11.45 11.70 11.95

APPRENTISSAGE

Les ler, 2e et 3e mois de service: $0.50 de moins que le taux de la
tâche

les 4e, 5e et 6e mois de service: $0.25 de moins que le taux de la
tâche

après 6 mois de service, le taux de la tâche

 



MEMOIRE D'ENTENTE   
ENTRE: Le Syndicat National de l'Imprimerie de Québec

ET: Les Sacs de Papier St-Laurent Ltée

En raison de la situation économique qui prévaut et de la
compétition accrue qui en découle, particulièrement en ce qui con-

cerne les contrats annuels, les parties, après avoir discuté, ont

convenu comme suit:

1- De renoncer aux augmentations prévues à la convention

collective à compter du 31 octobre 1983 jusqu'à la fin
de celle-ci et d'appliquer l'échelle de salaire tel que

prévue en annexe au présent mémoire d'ehtente

2- La compagnie s'engage, au moment de l'embauchage de nou-

veaux employés, à tenir compte de la liste d'ancienneté

existante au 31 octobre 1983, même si certains auraient

pu perdre leur ancienneté pourvu que ceux-ci soient dis-

ponibles à travailler

Fn foi, de quoi, les parties ont signé ce /0 ième
jour de _ ' 1984.

LES SACS DE PAPIER ST-LAURENT LTFF SYNDICAT NATIONAL DE L'IMPRIMERIE

de Québec (CSN) Inc.
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Apprenti:

lére année 1-6 mois $ 7.33

2-6 mois 8.00

8.332e année 1-6 mois

2-6 mois 8.67

3e année 1-6 mois 9.33

2-6 mois 10.00
>

4e année 1-6 mois 10.67

2-6 mois 11.33

Be année 1-6 mois 12.00

2-6 mois 12.67

13.34Compagnon
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FTPFE CSN

Québec, 14 janvier 1983

POSTE CERTIFIEE \

Ministre du Travail et

de la Main d'Oeuvre
425, St-Amable 1983 01 1 8
Québec

GIR 4Z1 CAGIsET DU MINISTRE
MINISTÈRE DE LA MAIN-D'OUVRE

| EC DELA SÉCURITÉ DU REVENU

Sujet :Ldépôt dAUÉREC&-onventiqn collective
entre Les Sacs ier St-Laurent

Ltée et

Le Syndicat national de l'imprime-

rie de Québec (CSN) Inc.
V/dossier : 472

Monsieur le Ministre,

Nous vous transmettons sous pli, pour

dépôt selon la loi, cing (5) copies de la convention collective
intervenue entre les parties ci-haut mentionnées, et le mémoire

d'entente s'y rattachant.

Espérant le tout à votre satisfaction,

nous demeurons,

Bien à vous,

/ybg GUY BILODEAU, conseiller syndical

c.c. : syndicat

CHICOUTIMI VALLEYFIELD SHERBROOKE ALMA HAUTERIVE LA TUQUE LEBEL SUR QUÉVILLON MONTRÉAL QUÉBEC CLERMONT TROIS-RIVIÈRES

73, ARTHUR HAMEL SUD 170, CHAMPLAIN 180, ACADIE 20 SUD, ST-JOSEPH 999, COMTOIS C. P. 667 113, PRINCIPALE SUD 1601, DE LORIMIER 155 EST, BOUL. CHAREST C. P. 10 550, ST-GEORGES

549-7702 371-8205 566-7668 668-4549 589-8968 523-4553 755-4856 206-2125 520-6638 439-3471 373-8258

G7H 3M9 J6T 1X5 J1H 273 GaB 3E4 G5C 2A5 G9X 3P5 Joy 1x0 H2K 4M5 G1K 3G6 GOT 1C0 G9A 2K8
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MEMOIRE D'ENTENTE

 

ENTRE : LE SYNDICAT NATIONAL DE L'IMPRIMERIE DE
QUEBEC (CSN) INC.

ET: LES SACS DE PAPIER ST-LAURENT LTEE

{ En raison de la situation économique qui prévaut

en l'année 1982 et de la compétition accrue qui en découle,

particulièrement en ce qui concerne les contrats annuels,

les parties après avoir discuté de réouverture de la conven-

tion, ont convenu comme suit:

1.- De dénoncer les dispositions de la convention collective

en vigueur et de mettre un terme à celle-ci.

2.- De conclure et signer une convention collective selon

les termes et dispositions contenus dans le document

joint au présent mémoire d'entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce // ième

- jour de gere 19638. ANE

LE SYNDICAT NATIONAL DE L'IM-
PRIMERIE DE QUEBEC (CSN) INC.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

ENTRE

LE SYNDICAT NATIONAL DE L'IMPRIMERIE

DE QUEBEC (C.S.N.) INC.

ci-après appelé "LE SYNDICAT"

ET

LES SACS DE PAPIER ST-LAURENT LTEE

ci-après appelés "L'EMPLOYEUR"



1.02

1.03

1.05

1.06

1.07

1.08

1.09

ARTICLE 1

DEFINITIONS

Pour les fins d'application de la présente convention, les

termes suivants ont la signification qui leur est donnée.

Un "CHEF D'EQUIPE" est un compagnon, homme ou femme, qui

transmet les ordres de l'employeur, distribue l'ouvrage
ou surveille les travaux; il peut travailler dans le métier

Un "ASSISTANT-CHEF D'EQUIPE" est un compagnon, homme ou

femme, qui est appelé à remplacer le chef d'équipe.

Les chefs d'équipe et les assistants-chefs d'équipe n'ont
pas le droit d'embauchage, ni de suspension, ni de congé-

diement. Ils sont régis par la convention collective.

Un "COMPAGNON" est une personne qui a complété l'apprentis-
sage requis comme imprimeur, et qui exécute ou enseigne l'

un ou l'autre des métiers régis par la présente convention.

Un "APPRENTI" est un salarié qui n'a pas terminé sa période
d'apprentissage dans l'un ou l'autre des métiers régis par
la présente convention collective de travail.

Le mot " EMPLOYEUR" quand il est utilisé dans la présente

convention, désigne les représentants autorisés de l'em-
ployeur ou l'employeur lui-même.

Le mot "SALARIE" quand il est utilisé dans la présente con-
vention, désigne les personneSmembres de l'unité de négocia-
tion.

Le mot "SYNDICAT" quand il est utilisé dans la présente con-
vention, désigne l'agent négociateur.

"GRIEF" toute mésentente:

a) relative a l'application, a l'interprétation de la con-

vention collective;

b) relative à des changements aux conditions de travail

suite aux changements prévus à 6.03 ou fusion, que ces

conditions soient définies ou non dans la convention.

…./2
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1.11

1.12

1.13

1.14

2.01

2.02

/2

"SALARIE A L'ESSAI" un salarié à l'essai est celui qui n'a
pas terminé sa période de probation.

"SALARIE REGULIER” un salarié régulier est celui qui a
terminé sa période de probation.

"ATELIER" signifie l'employeur.

"TAUX EFFECTIF" signifie le taux régulier plus toutes les
primes payées selon la convention collective auxquelles le

salarié a droit.
4

Dans cette convention, le genre féminin est inclus dans le

genre masculin, pour des raisons de syntaxe.

Aucune discrimination ne sera exercée à l'égard d'un sala-
rié en raison de sa race, de sa couleur, de son sexe, de

son orientation sexuelle, de son état civil, de sa religion

de ses convictions politiques, de sa langue, de son origine

ethnique ou nationale, ou de sa condition sociale ou de l'ex-

ercice par jui d'un droit que lui reconnaît la présente con-

vention ou la loi.

ARTICLE 2

OBJET ET BUT-DE LA CONVENTION

La présente convention collective régit les conditions de
travail et de salaires de toute personne couverte par les

certificats d'accréditation émis par le Ministère du tra-
vail en ‘faveur du syndicat.

Cette convention collective a pour but d'assurer des rela-

tions ordonnées entre l'employeur et ses salariés ou leurs

représentants respectifs, et à arrêter des conditions de
travail justes et équitables pour les deux parties signa-

taires de la présente convention collective de travail.

Le syndicat reconnaît à l'employeur le droit d'administrer

et de diriger ses affaires de façon compatible avec les
dispositions de cette convention et ce, sans renoncer à

aucun droit, prestige ou obligation que la loi lui confie.

../3
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2.04 L'exercice par l'employeur de son droit d'émettre des

réglements d'atelier doit être en conformité avec les

dispositions de cette convention et sujet au droit du

syndicat ou de tout salarié qui se croit lésé de loger

un grief.

2.05 L'employeur s'engage à donner toute sa collaboration au

syndicat dans l'exercice du droit d'association de ses

salariés.

ARTICLE 3
4

RECONNAISSANCE SYNDICALE

3.01 L'employeur reconnaît le Syndicat et ses représentants com-

me le représentant officiel de ses salariés couverts par la

présente convention et consent à négocier avec lui selon la

législation de travail en vigueur dans la Province de Québec
pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditions

de travail.

3.02 En vue de meilleures relations, l'employeur convient de trai-

ter toutes les questions relatives à la convention collective

avec un représentant officiel du Syndicat. Les discussions a-

vec l'employeur devront avoir lieu après les heures de travail,

à moins d'entente contraire entre les parties.

Toutefois, lorsque l'employeur convoque le délégué syndical
de son atelier pour une rencontre conjointe pendant les heu-
res de travail de celui-ci, son salaire est maintenu.

3.03 Les avis du syndicat pourront être affichés dans les départe-
ments à un endroit désigné par les autorités.

SECURITE SYNDTCALE

3.04 Tous les salariés régis par la présente convention devront,
comme condition du maintien de leur emploi, être membres du
syndicat

3.05 Tous les nouveaux salariés couverts par l'accréditation doi-

vent devenir membres du syndicat dès leur embauchage comme

condition du maintien de leur emploi.

3.06 a) L'employeur s'engage à retenir hebdomadairement sur la

paie de tous les salariés régis par la présente conven-
tion le montant de la cotisation syndicale fixé par le
syndicat et à transmettre lesdites cotisations sur les

formules du syndicat, à son trésorier dans les quinze

(15) premiers jours du mois suivant.

.../4
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3.06 b) Aprés un avertissement de dix (10) jours ouvrables sous
forme de lettre recommandée, l'employeur pris en défaut

d'effectuer le rapport tel que prévu au paragraphe a)
devra assumer le coût de toute réclamation légale se-
lon les tarifs en vigueur fixés par le barreau du dis-
trict de Québec.

3.07 L'employeur s'engage, pour toutes les catégories de salariés

couverts par la présente convention, à n'engager que des mem-
bres en règle du syndicat pourvu, toutefois, que ces salariés

soient disponibles et aient les qualifications requises tel que

spécifiquement prévu à la conventïon collective. Si dans la

période de 36 heures de la demande, le syndicat ne présente pas

de candidat répondant aux exigences ordinaires et régulières

de la tâche à accomplir, l'employeur pourra prendre la main-
d'oeuvre qu'il trouvera disponible, selon les mêmes exigences.

3.08 Les chefs d'équipe seront de préférence choisis parmi les
membres du syndicat.

Le choix des chefs d'équipe est du ressort exclusif de l'em-
ployeur.

3.09 Dans l'atelier les personnes exclues de l'unité de négociation

ne peuvent effectuer un travail accompli par un salarié de l'u-

nité de négociation, sauf:

a) pour des raisons sécuritaires;.

b) Occasionnellement lors de l'entraînement d'un salarié;

c) lorsqu'un salarié fait face à des difficultés majeures

ou exceptionnelles de production;

d) lorsqu'il y a un travail expérimental à effectuer;

e) dans tous les autres cas, après entente entre les parties.

ETIQUETTE SYNDICALE

3.10 En considération de la présente convention et de chacune

de ses clauses, le syndicat autorise l'employeur à se ser-

vir de son étiquette portant le numéro désigné par le syn-
dicat.

3.11 La présente convention collective donne à l'emploveur le

droit de se servir de l'étiquette syndicale.

3.12 L'étiquette est la propriété exclusive du syndicat qui
revendiquera au besoin, devant la loi, la propriété de
toutes les matrices, électros et autres reproduction de

ladite étiquette. A l'expiration de la présente convention
si celle-ci n'est par renouvelée ou à la fermeture de l'

atelier, l'employeur devra retourner ces étiquettes au syn-

dicat ou à un officier dûment autorisé. Les vieilles éti-
quettes seront remplacées après usage sur retour des piè-

ces détériorées, sans déboursé pour l'employeur. L'éti-
quette est prêtée à l'employeur qui en a la responsabilité

../5
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3.13

4,03

/5

L'étiquette ne peut être prêtée, en sous-contrat à des ateliers
qui n'ont pas signé de convention collective avec le syndicat.

ARTICLE 4

RECRUTEMENT ET MOUVEMENT DE PERSONNEL

a) Tout nouveau salarié doit subir une période de probation de
trente (30) jours travaillés.

b) Pour des fins de calcul, toute période de travail à l'inté-
rieur de vingt-quatre (24) heures, est considérée comme un

jours travaillé;

c) Ces salariés ont tous les droits reconnus par la convention

sauf le paiement des congés de maladie (12.01) et le droit
de grief pour congédiement pendant cette période.

d) En cas de rappel en dedans de trois (3) mois de ces salariés

mis à pied, les jours travaillés antérieurs à cette mise à
pied, sont déduits du nombre de jours de la période de pro-
bation, tel que prévu au paragraphe a) du présent article.

AFFICHAGE

Dans tous les cas de promotion, postes vacants ou nouveaux postes

couverts par l'accréditation syndicale, l'employeur doit les affi-

cher à un endroit approprié durant une période de cing (5) jours
et copie de l'affichage doit être transmise au syndicat.

Cet avis devra comprendre la description du poste et les exigences

normales de la tâche.

L'employeur rendra sa décision à l'intérieur d'une période de
trente (30) jours du début de la période d'affichage. Il avi-
sera les salariés qui ont postulé et copie de sa décision est
remise au syndicat ou à son représentant,

.../6
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5.03

5.04

5.05

 

ARTICLE 5

ANCIENNETE

SERVICES CONTINUS

La durée des services continus doit s'étendre de la période
pendant laquelle le salarié est lié à l'employeur par un con-

trat de travail, même si l'éxécution de celui-ci a été inter-
rompu sans qu'il y ait résiliation du contrat sauf selon les

dispositions de l'article 5.07.

Ne sauraient notamment être considérées comme interrompant la
durée du service continu, les absences prévues à la convention
collective ou les absences autorisées par l'employeur, les ab-

sences pour causes de maladie ou d'accident, de maladie indus-

trielle ou d'accident de travail, ou d'un lock-out, sauf selon

les dispositions de l'article 5.07.

Définition de l'ancienneté

a) L'ancienneté générale signifie la durée totale des services
continus d'un salarié depuis sa dernière date d'embauchage
au service de l'employeur.

b) L'ancienneté de "département" ou "départementale" signifie
la durée totale des services continus d'un salarié dans un
département depuis la date où il a accédé à une des fonctions
assujetties à la présente convention dans le département.

L'ancienneté des salariés est établis dans leur département res-
pectif. Les départements sont les suivants:

a) Fabrication de sacs

b) Imprimerie

a) L'ancienneté générale s'applique là où c'est prévu dans
la présente convention collective de même que pour les

transferts d'un département à un autre pourvu que le sa-

larié le plus ancien puisse remplir les exigences normales

de la tâche

b) L'ancienneté départementale s'applique dans les cas sui-

vants:

1) Promotions: soit le transfert à un autre poste
dans un même département pourvu que le salarié

qui postule à ce poste puisse remplir les exi-

gences normales de la tâche;

2) Mise à pied de 30 ‘ours ou moins

3) Le choix de la période de vacances;

4) Pour les changements de l'équipe de jour à l'é-
quipe de nuit ou vice versa;

./7
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5.05

5.06

5.07

5.08

5.09

6.01

  

/7

b) suite

5) le temps supplémentaire.

c) Dans le cas où l'ancienneté départementale s'applique et

qu'elle soit égale entre deux (2) salariés ou plus, l'an-
cienneté générale détermine alors la préséance.

Dans le cas de mise à pied, prévue à 5.05 b) 2) les apprentis

seront mis à pied les premiers, par ordre d'ancienneté, sauf

dans les cas où les compagnons auront moins d'ancienneté que

lesdits apprentis. Toutefois l'apprenti devra avoir les qua-

lifications requises et répondre aux exigences ordinaires et

régulières de la tâche à accomplir.

Lors de mises à pied de plus de 30 jours, c'est uniquement le

critère de l'ancienneté générale qui s'applique. Après plus

de 30 jours, le salarié peu déplacer he salarié ayant le

moins d'ancienneté générale, peu importe le département. Le

salarié qui utilise son droit de déplacement, commence au bas

de l'échelle au niveau salarial, de même qu'il commence une

nouvelle ancienneté départementale s'il change de département

PERTE D'ANCIENNETE

Un salarié perd son ancienneté dans les cas suivants:

a) s'il quitte volontairement son emploi signifié par
/ ° = ° »

écrit à l'employeur avec copie au syndicat ou

son représentant;o
o

b) s'il est congédié pour cause;

c) s'il a été mis à pied pendant douze (12) mois consécutifs

s'il s'agit d'un salarié ayant moins de 2 ans d'ancienneté

et 15 mois, s'il s'agit d'un salarié ayant plus de 2 ans

d'ancienneté

d) s'il est absent pour cause de maladie ou d'accident pour

une période de plus de vingt quatre (24) mois consécutifs.

e) Dans tous les cas de mise à pied, s'il fait défaut de reve-

nir au travail après un avis d'au moins sept (7) jours par

lettre recommandéeexpédiée à sa dernière adresse connue de

l'employeur ou après entente écrite entre l'employeur et le

salarié avec copie au syndicat.

Un salarié peut, pour un motif jugé valable, obtenir un permis

d'absence sans solde pour une période minimale d'un mois mais

n'excédant pas douze (12) mois. Ce permis doit être constaté

par un écrit.

ARTICLE 6

SECURITE D'EMPLOI

LES AVIS

a) Dans les cas de mise à pied pour manque de travail, un

avis doit être donné par écrit au salarié concerné, a-

vec copie au représentant syndical, cinq (5) jours ou-

vrables avant le début effectif de la mise a pied
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- 6.01 b) Dans l'éventualité de changements technologiques, de fusion
d'entreprise ou de postes, de fermeture d'un atelier, d'un
ou plusieurs départements, un avis doit être donné au
syndicat au moins trois (3) mois à l'avance.

c) Durant les périodes d'avis prévus ci-dessus, tous les droits

et recours de cette convention sont maintenus et l'employeur

s'engage en outre soit à fournir du travail pendant ces pé-

riodes, soit à rémunérer ces employés à leur taux régulier
et selon les heures normales de la semaine régulière de tra-

vail, déduction faite des gains qu'un autre emploi procurerait

à un salarié durant cette période, le tout sous réserve de
l'article 18.11 ou de faillite, prise de possession forcée ou
saisie.

6.02 L'employeur pourra embaucher des salariés surnuméraires pour ren-

contrer les exigences de la production, à la condition que l'em-

bauchage de ces salariés n'occasionne, pendant la durée d'emploi
de ces surnuméraires, et durant les 2 semaines qui suivent, aucune

mise à pied chez les salariés réguliers d'un même département, tel

que défini en 5.04, sauf entente entre les parties.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

6.03 a) Dans l'éventualité de changements technologiques, d'améliorations

techniques, de modifications dans les procédés, de fusion de pos-

tes ou d'entreprise, de fermeture d'un ou de plusieurs départe-

ments, l'employeur doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre

en oeuvre afin de permettre aux salariés affectés de s'adapter
aux changements, améliorations, modifications, fusion ou ferme-

ture.

b) Si le recyclage du ou des salariés suite à des situations prévues
à l'articles 6.03 a) se fait à la demande de l'employeur, à l'ex-
térieur du Québec métropolitain, l'employeur en assume tous les
frais.

L'employeur et le Syndicat conviennent de faire tous les efforts

possibles en vue de faire bénéficier les salariés affectés de
tout programme gouvernemental d'assistance au recyclage de la

main d'oeuvre.

c) Dans l'éventualité de l'application des paragraphes a) et b) du

présent article, les parties conviennent de se rencontrer à la

demande de l'une ou l'autre des parties, afin d'établir les pro-

gramme de recyclage des salariés touchés.

Il n'y aura pas de destitution par suite de l'introduction de

nouveaux genres d'équipement.

d) En aucun cas le salarié en voie de recyclage ‘suite à l'applica-

tion des articles 6.03 a) b) c) ne subira de baisse de salaire.

e) Dans l'éventualité de la fermeture d'un atelier, l'employeur et

le syndicat conviennent de faire tous les efforts possibles en

vue de faire bénéficier les salariés affectés de tout programme
gouvernemental d'assistance au reclassement de la main d'oeuvre.

 



6.04

6.05

7.01

7.02
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FERMETURE ET INDEMNITES

Dans le cas de mise a pied définitive et par suite de si-
tuations prévues à l'article 6.03 a) et e) -------------
aiGEEE MS UE GE EE GED SE Se ES WE EE du GIP I ME MMe IY SUR GND GND GE SER GN TEN GE SE CER AE Gms SHS Gm SEW GHP GAS GHD GED GLE GED GES CUS Sn EM Gun Gu SED CER SER SE SRS w=

l'employeur verse au salarié une indemnité de séparation
d'une semaine par année de service, au taux régulier qu'il

reçoit au moment de sa mise à pied, maximum treize (13) se-
maines.

SOUS-CONTRATS  
a) L'employeur s'engage à ne donner à sous-contrat aucun tra-

vail qui pourrait être fait par un de ses salariés réguliers
mis à pied sauf en vertu d'exigences d'un contrat, ou si l'em-
ployeur ne dispose pas de l'équipement nécessaire ou qu'il ne

peut pas l'exécuter de façon rentable avec son équipement.

b) L'employeur s'engage en outre à ne pas donner de sous-contrat

à l'extérieur de son établissement ayant pour effet prévisible
de provoquer la mise à pied d'un salarié régulier à son emploi.

c) Dans les cas de contestation, le fardeau de la preuve appartient

à l'employeur.

ARTICLE 7

SECURITE AU TRAVAIL

a) L'employeur doit prendre tous les moyens pour assurer la sécurité
et la santé des salariés en tout temps sur les lieux de travail;

b) Le syndicat coopère avec l'employeur et les salariés au maintien

des normes de santé et de sécurité

Tout salarié exécutant une nouvelle tâche ou tout nouveau salarié
reçoit une période d'entraînement afin qu'il ait l'habilité et les
connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le tra-

vail qui lui est confié

L'employeur s'engage à respecter, comme base minimun de conditions

de sécurité-santé au travail, les lois et règlements qui deviennent
partie intégrante de cette convention.

a) Un salarié a le droit de refuser d'exécuter un travail s'il a des
motifs raisonnables de croire que l'exécution de ce travail l'ex-

pose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité phy-
sique ou peut avoir l'effet d'exposer une autre personne à un sem-

blable danger. Il doit cependant aussitôt aviser son supérieur

immédiat du danger.

b) Ce droit ne peut être exercé si les contitions d'exécutions de ce
travail sont normales dans ce genre de travail qu'il exerce.

.../10
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7.04 c) L'employeur ne peut imposer au salarié une mise à pied ou
une mesure disciplinaire ou discriminatoire pour l'exerci-
ce par ce salarié du droit prévu à l'alinéa a), sauf si ce
droit a été exercé de façon. abusive.

d) Dans le cas de refus, le salarié doit accepter un autre tra-
vail qui peut lui être temporairement assigné par son supé-
rieur immédiat.

7.05 a) Le comité conjoint prévu à l'article 16 agit en matière de
sécurité au nom des parties;

b) Le comité exerce les fonctions prévues par la loi. Les réu-
nions se tiennent durant les heures régulières de travail sauf

au cas de décisions contraire du comité et cela sans perte de
salaire. Il se réunit selon les besoins mais autant que pos-

sible, à date fixe et périodique. Copie des minutes est trans-
mise aux membres du comité.

c) Lorsque les réunions ont lieu en dehors des heures de travail,

les membres du comité sont rémunérés au taux régulier pour le
temps que durera ces dites réunions.

7.06 L'employeur informe le comité de sécurité et chaque salarié concerné
des risques inhérents à leur travail, la nature des produits manipu-

lés et les antidotes nécessaires en cas d'intoxication.

7.07 Toute inspection et enquête sur la sécurité et la santé au travail
doit s'effectuer en présence du représentant syndicale du comité de
sécurité. L'employeur remet au comité de sécurité une copie de tous
les rapports de ces inspections et enquêtes, aussitôt qu'ils lui sont

remis. :

7.08 L'employeur s'engage à remettre au comité de sécurité toutes les
statistiques déclarées à la Commission de la Santé et de la Sécuri-

té au Travail.

7.09 Un salarié blessé au travail qui ne peut compléter sa période de tra-

vail reçoit sa rémunération régulière pour cette journée.

L'employeur doit immédiatement fournir au salarié concerné les for-
mules d'accident du travail. Le salarié blessé doit se rendre im-

médiatement à l'hopital, en bénéficiant des services ou assistance de
l'employeur si nécessaire.

7.10 Si à la suite d'un accident de travail, un salarié doit recevoir une

indemnité hebdomadaire de la Commission sur la santé et la sécurité
du travail, l'employeur avancera hebdomadairement à ce salarié l'équi-

valent de cette indemnité à recevoir et ce, pour une période maximum de
quatre (4) semaines, ou jusqu'au premier versement de la Commission sur

la santé et la sécurité du travail.

Au moment du versement de l'indemniét par la Commission sur la santé
et sécurité du travail, le salarié s'engage à rembourser les avances

faites par l'employeur. A défaut par le salarié de rembourser l'em-
ployeur dans les cinq (5) jours de la réception par lui de l'indemni-

té payée par la Commission sur la santé et la sécurité du travail, l.
employeur se rembourse à même les bénéfices accumulés par le salarié

pour maladie, vacances ou jours de congé.
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Une trousse complète de premiers soins est, pendant toutes les

heures de travail, mise à la disposition des salariés.

L'employeur fournit gratuitement aux salariés tous les moyens et

équipements de protection individuels choisis par le comité de

santé et de sécurité.

Aucun salarié ne doit opérer de l'équipement sans qu'une personne
soit présente dans le département ou à la portée de voix.

Lorsque le déplacement manuel compromet la sécurité du salarié, l'em-
ployeur doit mettre à sa disposition des appareils mécaniques pour

déplacer le matériel. -

Le représentant syndical du comité de santé et de sécurité a droit
d'obtenir, à chaque année contractuelle, un congé sans solde pour

formation dans ce domaine. La durée maximum de cette absence est

d'une (1) semaine.

ARTICLE 8

CLAUSES DE METIER

APPRENTISSAGE

Tout apprenti commençant l'étude de son métier doit avoir seize

(16) ans révolus et doit fournir une attestation qu'il a complété
le cours secondaire du Ministère de l'Education ou l'équivalent
acquis par études.

Tout nouvel apprenti doit avoir subi avec succès , à ses
frais, examen médical général démontrant un état de
santé et une adaptation physique acceptable.

La durée de l'apprentissage est de 5 ans

a) L'employeur devra se conformer aux changements de classes et

de salaire prévus aux annexes;

b) Le calcul des périodes de changements de classes prévues aux
annexes doivent débuter à la date d'embauchage des salariés;

c) Lorsque l'apprenti aura complété ses années d'apprentissage,
il devient compagnon sans autre forme.

d) L'employeur sera tenu d'accorder des crédits d'apprentissage

aux nouveaux salariés pour toute période d'apprentissage effec-
tuée dans un autre atelier après preuve de cet apprentissage.
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8.04 e) Au départ d'un salarié, l'employeur et le syndicat signe-
ront conjointement une déclaration portant les mentions

suivantes:

1- La durée totale de l'apprentissage

2- Le métier exercé

3- Sa classification
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4- La durée totale des services chez l'employeur.

C
i
e
I

4

8.05 Les heures de travail sont les mémes pour tous les salariés

couverts par la présente convention tant sur l'équipe de jour

que sur l'équipe de soir.
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8.06 a) Le nombre maximal d'apprentis alloué à chaque équipe pour
chaque département, tant pour les heures normales que pour

les heures supplémentaires, est le suivant:

pour 1, 2 ou 3 compagnons: 1 apprenti

pour 4, 5 ou 6 compagnons: 2 apprentis

pour 7, 8 ou 9 compagnons: 3 apprentis

pour chaque groupe de trois compagnons additionnels: 1 apprenti

b) L'employeur consent à respecter le présent prorata du nombre d'ap-

prentis et aucun apprenti supplémentaire en excédant le prorata é-
crit en a) du présent article ne sera embauché, sauf après entente
entre l'employeur et le syndicat

ARTICLE 9

LES CONGES

ACTIVITE SYNDICALES

9.01 L'employeur n'exerce aucune discrimination à l'égard d'un salarié
en raison de sa participation à des activités syndicales ou à des
fonctions syndicales.

9.02 Pour fins de congrès, l'employeur accordera aux officiers du syndicat

des congés sans solde n'exédant pas dix (10) jours par année, mais sur
avis écrit de cing (5) jours.

9.03 De plus, l'employeur accordera, sans solde, du temps pour la négocia- A

tion, conciliation, arbitrage, application de la convention, mais a-

près avis donné par l'officier syndical concerné’ à l'employeur.

9.04 Le nombre de salariés libérés pour activités syndicales sera de trois

(3)

9.05 Ces représentants désignés par le syndicat ne peuvent être plus que un
(1) par département de dix (10) salariés ou moins et ne peuvent être
plus que deux (2) dans un département de plus de dix (10) salariés.
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Le délégué du syndicat est le représentant attitré du syndi-
cat dans son atelier.

L'employeur reconnaît également que le président du Syndicat
ou son représentant peut rencontrer les salariés de l’unité
de négociation sur les lieux de travail pour fins d'enquête

et de règlement de grief, après avoir avisé l'employeur et
sans que cela nuise a la bonne marche du département. Il

n'y a pas de perte de salaire pour le délégué d'atelier lors-
qu'il exécute les fonctions prévues à l'article 9.07

Dans les cas d'absence prévus aux articles 9.02 et 9.03, l'em-

ployeur continue de verser le salaire régulier du salarié ainsi

que tous les autres bénéfices. Ces sommes sont ensuite factu-
rées et remboursées par le syndicat dans les quinze (15) jours
suivants.

Un seul membre de l'exécutif du syndicat peut par année de la
présente convention obtenir un congé sans solde pour une pério-

de n'excédant pas un an, pour combler un poste au sein de l'or-

ganisation syndicale à laquelle le syndicat est affilié. Pen-
dant cette période l'employé accumule son ancienneté sans re-
cevoir aucune rémunération (vacances, fêtes chômées, congés de
maladie etc)

Losqu'une réunion patronale-syndicale du comité de griefs, du

comité conjoint ou du comité de sécurité doit se tenir pendant
les heures régulières de travail, les représentants syndicaux
qui doivent y assister ne subissent pas alors de perte de salai-

re

ARTICLE 10

VACANCES

Le salarié gyant moins d'un an de service continu pour l'employeur

au 30 avril a droit à une indemnité équivalente à quatre pour cent
(4%) du salaire régulier durant la période donnant droit au congé ou
à un jour de congé payé pour chaque mois de service continu, jusqu'à
un maximum de dix (10) jours ouvrables (deux (2) semaines).

Le salarié qui, au 30 avril, a un (1) an de service continu a droit

à deux (2) semaines consécutives de vacances payées au taux régulier
= LA ç . ç = . ç

ou à une rémunération égale à 5% du salaire total gagneé durant les

douze (12) mois précédant le 30 avril de l'année en cours. Le montant
le plus élevé des deux (2) sera alors versé au salarié.

Le salarié qui, au 30 avril, a plus de trois (3) ans de service con-

tinu a droit à trois (3) semaines de vacances chômées et payées au

taux régulier ou à une rémunération égale à 7.5% du salaire total
gagné durant les douze (12) mois précédant le 30 avril de l'année
en cours. Le montant le plus élevé des deux (2) sera alors versé
au salarié.
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 10.04Lesalariéqui,au30avril1981,adouze(12ansetplusde

servicecontinuadroitàquatre(4)semainesdevacancescho-

méesetpayéesautauxrégulierouàunerémunérationégaleà
10%dusalairetotalgagnédurantlesdouze(12)moisprécé-
dantle30avrildel'annéeencours.Lemontantlepluséle-
bédesdeux(2)seraalorsverséausalarié.

10.05Lesalariéqui,au30avril1982,aonze(11)ansetplusdeser-

vicecontinuadroitàquatre(4)semainesdevacanceschôméeset

payéesautauxrégulierouàunerémunérationégaleà10%dusalai-
retotalgagnédurantlesdouze(12)moisprécédantle30avrilde
l'annéeencours.Lemontantleplusélevédesdeux(2)seraalors

verséausalarié.

10.06Lesalarié,quiau30avril1983,adix(10)ansetplusdeser-
vicecontinuadroitàquatre(4)semainesdevacanceschômées

etpayéesautauxrégulierouàunerémunérationégaleà10%du
salairetotalgagnédurantlesdouze(12)moisprécédantle30
avrildel'annéeencours.Lemontantleplusélevédesdeux

(2)seraalorsverséausalarié.

10.07Lesalariéqui,au30avrilaplusdevingt(20)ansdeservice

continuadroitàvingt-deux(22)joursdevacanceschôméeset

payéesautauxrégulierouàunerémunérationégaleà10%du
salairetotalgagnéedurantlesdouze(12)moisprécédantle30
avrildel’annéeencours.Lemontantleplusélevédesdeux
(2)seraalorsverséausalarié.

10.08Iln'yapasd'interruptiondeservicecontinuquantàla

rémunérationdevacancesauxquelleslesalariéadroitpen-

dantlessix(6)premiersmoisdetouteabsencepourcause

demiseàpied,delock-outoudetouteautreabsenceauto-

riséeparlaprésenteconventionouparl'employeur,àcon-
ditionquelesalariéconcernén'aitpastravailléailleurs
durantcettepériode.

Cedélaiestportéàcuinze(15)moisdanslescasd'accident
detravailetdemaladieindustrielle,etceauxmêmescon-i
ditions.

10.09Lapremièreetdeuxièmesemainesdevacancesserontprises

àlafermeturedel'atelierpourvacancespendantdeux(2)

semainesconsécutivesaucoursdumoisdejuillet.

10.10Pourlessalariésayantdroitàplusdedeux(2)semaines

devacances,celles-cinepourrontêtreprisesparmoins

d'unejournéeàlafois

 
10.11Lapériodedeservicesdonnantdroitauxvacancesannuelles

payéess'établitentrelepremier(ler)maid'uneannéeau
trente(30)avrildel'annéesubséquente.

.../15

  



E
E

10.12

10.13

10.14

10.15

10.16

11.01

 

 

/15

Le 15 mars de chaque année, l'employeur affiche la liste des

salariés dans chacun des départements avec leur ancienneté
départementale, leur service continu et quantum de congés
annuels auxquels ils ont droit ainsi qu'une feuille d'ins-
cription.

Entre le 15 mars et le 15 avril, les salariés par ordre d'an-
cienneté y inscriront leur préférence. En cas de conflit entre

deux (2) ou plusieurs salariés l'ancienneté prévaut.

Entre le 15 et le 20 avril, l'employeur désigne la date de congés
annuels en tenant compte de la préférence exprimée par les sala-
riés, de leur ancienneté et des pratiques du métier et de l’ate-
lier.

Au 20 avril, cette liste devient alors officielle et les dates

de vacances ne peuvent être modifiées que par entente entre le
salarié et l'employeur.
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Entre le 20 et le 30 avril, les salariés ayant droit à plus de

deux semaines de vacances pourront les céduler dans les semai-

nes qui resteront disponibles. L'employeur désigne alors la
date des vacances en tenant compte de la préférence exprimée
par les salariés, de leur ancienneté et des pratiques du métier
et de l'ateliers-

Toutefois, l'employeur en indiquant la date devra prendre en

considération la préférence exprimée par ses salariés. Cepen-
dant, si une situation inattendue dans le programme de travail

de l'atelier se présente, cette période pourra être déplacée a-
près entente entre l'employeur et le syndicat

Il est interdit à l'employeur de remplacer par une indemnité

compensatrice un congé prévu à 11.01 ou les journées de va-
cances payées auxquelles le salarié a droit.

La rémunération des vacances est remise au salarié dans la

semaine de son départ en vacances.

Lorsqu'un salarié quitte le service d'un employeur, il a droit

aux bénéfices des jours de vacances accumulés jusqu'à la date

de son départ dans la proportion déterminée au présent article.

ARTICLE ll

CONGES FERIES

Onze (11) fêtes seront chômées et payées au taux effectif.
Six fêtes sont fixes:

Jour de l'An

ler mai

24 juin

ler juillet

Fête du travail
Noël

.../16
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11.01 (Suite)

11.02

11.03

11.04

11.05

12.01

cing (5) autres journées seront chômées et payées: elles
seront déterminées du consentement mutuel des deux parties

en décembre de chaque année pour l'année suivante.

Deux (2) congés mobiles choisis par l'employé après entente

avec l'employeur.

Ces fêtes, si elles tombent un samedi ou un dimanche, seront

reportées au premier lundi suivant ou à toute autre date, selon

entente entre l'employeur et le syndicat.

L'employeur affichera dans son atelier, bien en évidence, au début

de l'année, les fêtes choisies avec le syndicat, au moins deux (2)

semaines avant le commencement de chaque année civile. L'employeur

pourra changer une fête mobile par une autre journée ouvrable avec

le consentement des deux tiers (2/3) de ses salariés.

Pour bénéficier des fêtes chômée et payées, le salarié
doit avoir travaillé le jour ouvrable qui précède et le

5 . . ”~ ~ ’ \ . °

jour ouvrable qui suit la fete chomée à moins d'avoir

une raison valable de ne pas le faire ou d'avoir obtenu

le permission de son employeur.

Il n'y a pas d'interruption de service continu quant à la

rémunération des fêtes chômées et payées auxquelles le sa-
larié a droit pendant les six (6) premiers mois de toute

absence pour cause de mise a pied, de lock-out ou de toute

autre absence autorisée par la présente convention ou par
l'employeur, à condition que le salarié concerñé n'ait pas
travaillé ailleurs durant cette période.

Ce délai est porté äquinze (15) mois dans les cas d'accident

de travail et de maladie industrielle, et ce aux memes condi-

tions.

La remise des congés travaillés et des fétes chomées et payées
tombant lors d'une période de vacances d'un salarié se fait
au choix de ce dernier après entente avec l'employeur.

Le paiement de ces fêtes s'effectue soit au moment où elles

surviennent, soit au retour au travail du salarié ou à défautä tout
autre moment Selon sa convenance mais en aucun temps avant que

le droit au paiement de la fête ne survienne. L'employeur ver-

se alors les montants dus dans la semaine qui suit la demande

du salarié.

ARTICLE 12

CONGE DE MALADIE

Tous les employés couverts par la présente convention ont droit

à sept (7) jours de congés de maladie payés par année de calen-
drier au taux effectif multiplié par le nombre d'heures que l'em-

ployé aurait fait s'il avait travaillé

Si ces congés n'ont pas été pris à la fin de l'année de calendrier
ils seront monnayés à l'employé à son taux horaire effectif multi-
plié par les heures régulières de travail pour une journée normale
de travail

«../17
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12.01 (suite)

Le paiement des sommes dues s'effectue lors de la dernière
paye précédant Noël.

ARTICLE 13

CONGES SOCIAUX

13.01 Tout salarié peut bénéficier des jours de congé avec solde
pour les absences suivantes :

13.02

a)

b)

c)

d)

Lors du décès du conjoint, du conjoint de droit commun,
ou d'un enfant du salarié: cing (5) jours

Lors du décès du père, de la mère, d'un frère, d'une
soeur du salarié: trois (3) jours.

Lors du décès du beau-père, de la belle-mère, du beau-
frère, de la belle-soeur du salarié: un (1) jour.

à l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un en-

fant: un jour (1).

Les congés sociaux sont pris les jours consécutifs sui-
vant l'évènement. Toutefois, le congé prévu à l'article
13.

maine suivant l'évènement.

01 c) & d) peut se prendre un jour ouvrable dans la se-

ARTICLE 14

HEURES DE TRAVAIL

14.01 La semaine régulière de travail, tant pour l'équipe de

14.02

jour que pour l'équipe de soir, est de cing (5) jours,

du lundi au vendredi inclusivement et elle est consti-

tuée de huit (8) heures par jour pour un total de qua-

rante (40) heures.

Les horaires de travail sont uniformes et constants.

a)

b)

c)

d)

huit heures constituent une journée régulière de
travail

le jour, les heures de travail sont réparties entre

sept (7) heures et dix-sept (17) heures, les cinq

(5) premiers jours ouvrables de la semaine

le soir, les heures de travail sont réparties entre

quinze (15) heures et vingt-quatre (24) heures, les

cing (5) premiers jours ouvrables de la semaine.

la nuit, les heures de travail sont réparties entre

la fin de l'horaire de l'équipe de soir et le début
de l'horaire de l'équipe de jour

.../18
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a) Un intervalle régulier et uniforme d'une demi-heure
sera accordé pour les repas à chaque employé sur
les équipes de jour et de soir. Tout travail exé-
cuté par un salarié pendant cette période sera consi-
déré comme dutemps supplémentaire et n'aura pas pour
effet de diminuer ses heures régulières de travail

b) Deux (2) périodes de repos de dix (10) minutes, par
équipe, seront accordées aux salariés de l'équipe de
jour et de l'équipe de soir et le temps ainsi alloué

est à la charge entière de l'employeur.

Pour l'équipe de nuit, un intervalle de trente (30) mi-
nutes inclus dans sa période normale de travail sera ac-

cordé aux salariés comme période de repas et le temps
ainsi alloué est à la charge entière de l'employeur.

Le syndicat et l'employeur pourront faire d'autres cé-

dules de travail à la condition que les heures soient
fixées entre les limites établies pour la durée et que
les cédules de travail adoptées soient constantes.

Si un changement d'équipe pour les salariés travaillant
de soir ou denuit survient la veille ou le lendemain de

la célébration d'une fête chômée et payée, celle-ci sera

rémunérée au taux de nuit.

ARTICLE 15

SURTEMPS

Tout salarié rappelé au travail après avoir quitté l'atelier,
à la suite de ses heures régulières quotidiennes, doit rece-
voir une rémunération équivalente à un minimum de trois (3)
heures, même si ce salarié a reçu un avis pendant les heures

régulières de travail, sauf s'il y eut interruption volontai-
re. Les samedi et dimanche, l'employeur doit assurer un mi-

nimun de quatre (4) heures au salarié rappelé.

Un salarié rappelé à l'occasion d'une fête chômée et payée
et pendant ses vacances, doit recevoir une rémunération mi-

nimum d'une journée de travail.

Tout travail exécuté par un salarié en plus du nombre d'heures

de sa semaine régulière de travail ou de sa journée régulière

de travail ou en dehors de sa journée régulière de travai] est

rémunéré au taux effectif majoré de 50% pendant les trois (3)
premières heures; les heures additionnelles sont rémunérées au

taux effectif majoré de 100%

Tout travail exécuté le samedi est rémunéré au taux effectif ma-

joré de 100% . Ie salarié qui a refusé de travailler en temps

supplémentaire le vendredi ne pourra se servir de son ancienne-

té pour réclamer le temps supplémentaire à effectuer le samedi.

Ce texte ne pourra être interprété comme permettant à l'employeur

de passer outre à la clause de rappel par ordre d'ancienneté.
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(suite)

Tout travail exécuté le dimanche ou une fête chômée et payée
est rémunéré au taux effectif majoré de 200% |

Tout travail exécuté pendant la période régulière de vacances
d'un salarié sera rémunéré au taux effectif majoré de 100%

En vue d'une répartition équitable du temps supplémentaire,
lorsqu'un travail aura été commencé au début de la journée
régulière de travail ou à tout autre moment de la journée
régulière par un salarié, celui-ci aura le privilège de le
terminer après entente entre l'employeur et le syndicat

Dans les autre cas, la Compagnie offrira le temps supplémen-

taire par ordre d'ancienneté départementale selon les sous-

divisions suivantes:

- S.O.S.

Spécialité
- Imprimerie

- Papier parchemin

Holweg

S'il y a refus, on demandera les salariés par ordre d'ancienneté
départementale dans les départements respectifs, soit:

- fabrication de sacs

- imprimerie

La remise des jours travaillés pendant la période régulière de
vacances se fait au choix du salarié selon les pratiques du

métier et de l'atelier et après avis préalablea 1l'employeur.

Le temps supplémentaire est volontaire. Cependant, si le temps

supplémentaire est nécessaire pour les exigences de la produc-
tion, l'employeur doit d'abord offrir le surtemps à ses salariés

avant de demander les services de salariés de l'extérieur.

Après avoir offert le surtemps à ses salariés, l'employeur devra
s'adresser au syndicat pour toute main-d'oeuvre supplémentaire.

Toutefois si le syndicat n'a pas de candidat répondant aux exi-

gences ordinaires et régulières de la tâche à accomplir, l'emplo-
yeur est dégagé de cette obligation.

Un salarié qui accompli ses heures normales de jour, de nuit ou

de soir, ou encore qui a accompli sa semaine normale de jour,

de nuit ou de soir, peut travailler dans un autre atelier (se-

cond employeur), à la condition d'exiger le taux majoré de 50%

pour les trois (3) premières heures et le taux majoré de 100%
pour les heures suivantes. Et un autre employeur peut louer

les services d'un tel salarié, à l'emploi d'un premier employeur

où il a accompli ses heures normales de jour, de nuit ou de soir

ou encore qui a accompli sa semaine normale de jour de nuit ou

de soir mais à condition de le payer taux majoré de 50% pour les

trois premières heures et taux majoré de 100% pour les heures sui-

vantes

.../20
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Tout salarié qui loue ses services a un autre employeur
durant ses vacances annuelles payées, devra être rémuné-
ré au taux triple.

Aucun employé ne pourra faire le même travail pour un au-

tre employeur sans le consentement de son employeur régu-

lier.

Lorsqu'un salarié se présente à l'ouvrage à l'heure du dé-
but de son quart mais ne peut poinçonner parce que la por-

te de l'atelier est verrouillée et qu'ainsi il n'a pas ac-

cès au poinçon, il ne subit, de ce fait, aucune perte de

salaire s'il est toujours présent à la porte de l'atelier

à l'arrivée du représentant de l'employeur,

ARTICLE 16

COMITE CONJOINT

Un comité conjoint est formé trente (30) jours après la
signature de la présente convention.

Il est composé de deux (2) représentants de l'employeur
et de deux (2) représentants du syndicat. Le président

du syndicat peut toujours être membre de ce comité.

Etant paritaire, il ne saurait être question de vote.

Il a pour rôle de statuer sur toutes conditions de tra-

vail, telles que définies dans la convention collective.

Il interprète la convention collective et fixe les règles
générales de l'application de cette convention,

Il peut également se saisir de toute autre question soule-

vée par l’une ou l'autre des parties.

A la demande de l'une ou l'autre des parties, le comité

doit siéger dans les cinq (5) jours de cette demande.

S'il y a entente entre les parties à ce comité, la déci-
sion est exécutoire.

Les copies des procès-verbaux de ces réunions seront re-

mises aux membres du comité.

ARTICLE 17

COMITE DE GRIEF ET PROCEDURE DE GRIEF

L'employeur reconnait l'existence d'un comité de griefs

composé de trois (3) représentants de l'employeur et de

trois (3) représentants désignés du syndicat.
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Chaque année le syndicat fournit à l'employeur les noms
de ses délégués. Il se réserve cependant le droit de
leur désigner des substituts pour faciliter le règlement
de différents particuliers; il doit alors fournir par é-
crit à l'employeur le ou les noms de ce ou ces substituts.

Un grief peut être logé par écrit, par tout salarié, grou-
pe de salariés ou par le syndicat.

a) Le salarié soumettra par écrit à l'employeur par l'entre-
mise du comité des griefs ou directement accompagné de son
délégué syndical d'atelier, son grief, dans les quinze (15)
jours qui suivent l'incident ou de la connaissance qu'il
en a eue.

b) Si pour des raisons hors du contrôle du syndicat, celui-ci
n'a pu raisonnablement connaître les faits donnant lieu à

un grief lorsqu'ils sont survenus, les délais prévus à l'ar-

ticle précédent commencent à courir à compter de la date de
laquelle ces faits lui ont été communiqués.

Suite au dépôt d'un grief, l'employeur doit rendre sa décision
dans les quinze (15) jours de la date où le grief lui a été

soumis.

Si l'employeur n'a pas rendu sa décision dans le délai prévu
à 17.05 ou que cette décision n'est pas satisfaisante le grief

est alors soumis à l'arbritrage dans les trente (30) jours de

cette décision ou de la fin du délai prévu à 17.05

Tout réglèment intervenu à n'importe quel moment, au cours de

la procédure de grief, c'est-à-dire avant l'arbritrage, doit
faire l'objer d'une entente écrite et signée par le ou les

salariés en cause ainsi que par les représentants de l'employeur

et du syndicat.

L'arbritre unique a tous les pouvoirs qui lui sont reconnus par

le Code du Travail. Il ne peut ajouter ni soustraire quelques

dispositions de la présente convention. Cependant, lorsque

l'arbitre ordonne le paiement d'une compensation monétaire, il

peut prévoir les montants d'intérêts prévus à l'article 100.15
(Lois refondues ch. C-27) du Code du Travail.

Dans les cas de mesures disciplinaires, l'arbitre peut:

a) réintégrer l'employé avec pleine compensation

b) maintenir la mesure disciplinaire

c) rendre toute décision jugée équitable dans les circonstances, y
compris de déterminer s'il y a lieu, le montant de la compensa-

tion à laquelle un salarié injustement traité peut avoir droit,

mais qui en aucun Cas ne peut excéder le salaire perdu, déduction

faite des gains qu'il a pu réaliser depuis sa suspension ou son

congédiement
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(suite)

d) si l'arbitre le juge approprié, il pourra prévoir des inté-
rêts selon qu'il en a le pouvoir à 17.08.

L'arbitre qui entendra ce grief sera choisi par les parties,
ou à défaut d'accord, sera nommé par le Ministère du Travail
du Québec, conformément aux dispositions de l'article1oo du
Code du Travail; les frais et honoraires dudit arbitre étant

payés à parts égales par les deux parties, sauf pour les dis-
positions de l'article 3.06 a( et b).

Tous les intervales de temps ou délais ci-haut mentionnés ex-

cluent les samedis, les dimanches, les jours fériés et le
jour de la présentation du grief.

Afin de permettre l'étude de certains cas particuliers, les

délais prévus au présent article pourront être prolongés sur
demande et avec le consentement des parties.

Dans le cas de mesures disciplinaires, aucune plainte anonyme

ne pourra être versée au dossier du salarié.

Lorsqu'une mesure disciplinaire est versée au dossier d'un

salarié, copie de cette mesure disciplinaire doit être re-

mise au salarié et au représentant syndical d'atelier.

Toute mesure disciplinaire inscrite au dossier d'un salarié

s'efface après neuf (9.) mois.

Lorsqu'un salarié est convoqué par l'employeur pour raison
disciplinaire, le salarié doit être accompagné du représen-
tant syndical

De plus, le salarié a droit d'être accompagné de son repré-
sentant syndical lorsqu'il est convoqué par l'employeur pour

toute autre raison

Un salarié peut pendant les heures ouvrables du bureau, après

entente avec l'employeur, consulter son dossier personnel

L'absence autorisé du représentant syndical agissant aux fins
des articles 17.04 a) ou 17.13 s'effectue sans perte de salai-

re

.../23
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ARTICLE 18
CLAUSE D'APPLICATION GENERALE

Tout salarié ne peut s'absenter qu'avec la permission de
l'employeur -

Aucun travail à la pièce ne doit être exécuté dans un ate-
lier, .

Tout travail à domicile est interdit. L'employeur n'a pas

le droit de donner à qui que ce soit du travail à être exé-
cuté à la maison; un salarié ne peut accepter un tel tra-
vail.

A compter de la signature de la présente convention, aucun

salarié ne pourra opérer à son propre compte un commerce
venant en concurrence avec la partie de première part, tant

qu'il sera à l'emploi de celle-ci.

a) L'employeur se réserve le droit d'effectuer le paiement

des salaires par chèques. Cependant, ces chèques de-

vront être remis au salarié au plus tard le jeudi à mi-
di. Si le paiement des salaires est effectué en argent

il sera remis aux salariés le jeudi après-midi avant

leur départ.

Pour les salariés de l'équipe de nuit ce paiement sera
effectué le mercredi soir avant leur départ.

b) Si une erreur de plus de $10.00 s'est produite sur le

paiement du salaire régulier d'un salarié, le rembour-

sement doit s'effectuer autant que possible dans la me-
me journée où le salarié en a informé son supérieur immé-
diat, mais au plus tard le jour ouvrable suivant.

Le talon de chèque de paie doit indiquer les informations sui-

vantes:

1- le nom de l'employeur;

2- les nom et prénom du salarié;

3- le matricule du salarié;

4- la date du paiement et la période de travail qui corres-

pond au paiement;

5- le nombre d'heures normales;

6- le nombre d'heures majorées de 50%, 100%,. 200%;

7- le taux horaire de salaire;

8- la nature et le montant des retenues faites;

9- le montant du salaire brut;

10- le montant du salaire net.

.../24
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Toute clause de cette convention, qui serait nulle aux

yeux de la loi, n'affectera pas les autres clauses de

la présente convention collective.

Pour tous les salariés dont les salaires étaient supé-
rieurs à ceux prévus a la dernière convention collecti-

4 ~ ° 2 sm °

ve de travail, la meme différence devra etre maintenue

avec l'entrée en vigueur de la nouvelle convention col-

lective de travail.

Pour toute nouvelle fonction non prévue aux annexes, cou-

verte par l'un ou les certificats d'accréditation, l'em-

ployeur devra négocier et s'entendre avec le syndicat sur

le contenu de la fonction et le salaire.

Aucun plan boni ne sera institué par l'employeur pendant

la durée de la présente convention collective. Tout plan
boni en vigueur à la signature de la présente convention

sera aboli. |

CAS FORTUITS

Pans les cas fortuits ou de force majeure, tels bris de ma-

chine ne provenant pas d'une utilisation normale, absence de

force motrice, incendie, inondation, etc..., l'employeur au-

ra le droit de mettre à pied tous les salariés ou une partie

des salariés, sans avis. Toutefois, lorsque la chose se pro-

duira, l'employeur devra compléter la journée déjà commencée.

a) L'employeur maintiendra propres et en bonnes conditions

les départements et tous les autres locaux mis à la dis-

position des salariés;

b) L'employeur doit accorder à chaque salarié l'opportunité

de se familiariser avec tous les équipements dans son

département respectif, en autant que le travail de pro-

duction le permettra.

c) La preuve que l'employeur n'a pu respecter la demande d'un

salarié fondée sur le paragraphe b) parce que le travail
de production ne lui a pas permis incombe à l'employeur.

a) L'employeur devra transmettre au syndicat un rapport men-

suel donnant les noms, prénoms, adresse et numéro de té-

léphone, départements le taux horaire, le nombre d'heures

régulières et supplémentaires effectuées chaque semaine

ainsi que le salaire payé, à mêmes les formules prévues

à l'article 3.06;

b) Aux fins d'application du paragraphe a) du présent arti-

cle, l'employeur fournira au président du syndicat ou son

représentant, pour fin de vérification, le ou les docu-

ments pertinents à un grief ou à une présumée erreur.

La politique actuelle des employeurs relative au stationnement

pour les salariés sera maintenue pour la durée de la présente

convention collective de travail.
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18.15 La présente convention collective est imprimée en 100 exem-

plaires avec les mêmes caractères que la convention collec-

tive échue le 28 février 1981. Les frais sont partagés éga-
lement entre l'employeur et le syndicat.

Un bon à tirer doit préalablement être remis au syndicat pour
fin de vérification.

18.16 a) le président du syndicat a droit de recevoir les appels té-
léphoniques d'un officier syndical pour affaires syndicales

b) tout appel téléphonique du président ou d'un délégué syndi-
cal doit aussitôt être signalé au délégué syndical pour lui
permettre de rappeler lors de sa pause-café ou à la fin de

son quart.

c) les appels urgents sont communiqués immédiatement aux salariés 
d) tout appel téléphonique doit être signalé au salarié afin de

lui permettre de rappeler lors de sa pause-café ou à la fin

de son quart.

18,17 Iorsqu'il est nécessaire de remplacer des membres de l'unité d'accré-

ditation en raison de vacances maladie accident pour des périodes de

30 jours ou moins l'employeur peut s'il n'y a aucune mise à pied par-

mi les membres de l'unité s'adresser au syndicat du Papier Façonné
pour trouver la main d'oeuvre nécessaire. Les périodes peuvent être
modifiées par entente entre les parties.

18.18 Les annexes font partie intégrante de la présente convention col-

lective

Annexe "A" - les primes

Annexe "B" - les salaires

Annexe "C" —- régime des rentes et assurance collective

Annexe "D" - Avantages de l'Assurance collective & Régime des
rentes ne faisant pas partie intégrante de la con-

vention mais à titre d'information

ARTICLE 19

DUREE

19.01 Cette convention entre en vigueur le jour de sa signature et vient

à échéance le 28 février 1985. Si l'une ou l'autre des parties dé-
sire amender cette convention, elle peut en informer l'autre par-

tie par écrit dans les 90 jours de l'expiration de cette convention.

19.02 Une rencontre est tenu entre les parties après que l'avis précité
ait été donné

19.03 La convention collective demeure en vigueur jusqu'à son renouvelle-

ment. 
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ANNEXE "A"

LES SALAIRES

A) Prime de fonction

Chef d'équipe : 9% de plus que le salaire du compagnon

Assistant chef d'équipe 5% de plus que le salaire du compagrion

B) Prime d'équipe

Equipe du soir: $0.85 de plus que le taux horaire régulier de

jour. A partir du ler mars 1982, $0.90 de plus

que le taux horaire régulier de jour. A partir
du ler mars 1983, $0.95 de plus que le taux ho-
raire régulier de jour.

Equipe de nuit: $1.00 de plus que le taux horaire régulier de

jour. A partir du ler mars 1982, $1.05 de plus

que le taux horaire régulier de jour. A partir
du ler mars 1983, $1.10 de plus que le taux ho-
raire régulier de jour.

C) Tout supplément horaire ajouté librement par l'employeur à un

ou des salariés en sus des taux de salaire prévus aux annexes

devra demeurer en vigueur jusqu'à l'échéance de la présente con-

vention.

D) a) Un salarié requis d'effectuer un travail rémunéré à un taux plus
élevé que son taux régulier a droit au taux le plus élevé;

b) Un employé effectuant, pour une période de dix (10) jours ouvra-
bles ou moins, un travail moins rémunéré que son travail régulier
continue de recevoir son taux régulier;

c) Un salarié qui refuse un autre poste offert par l'employeur dans

le cas où il n'y aurait pas de travail sur son poste, conserve

tous ses droits de rappel s'il est mis à pied. Dans ce cas, on

considérera que cet employé est mis à pied pour manque de travail.

d) Aucun salarié ne peut être contraint d'accepter un travail pour

lequel il serait moins bien rémunéré.

 



APPRENTI

lère année

2e année

3e année

4e année

Se année

Compagnons

mois

mois

mois

mois

mois

mois

mois

mois

mois

mois

 

11/01/83

9.33

10.00

10.67

11.33

12.00

12.67

13.34

1/11/83

9.57

10.26

10.94

11.62

12.31

12.99

13.68

1/3/84

9.81

10.51

11.21

11.91

12.61

13.31

14.02

ANNEXE "B"

1/7/84

14,37

1/11/84

10.29

11.C3

11.76

12.50

13.23

13.97

14.70

 



ANNEXE 'C"

A) Assurance Collective

1)

2)

3)

4)

5)

6)

Le régime obligatoire est entré en vigueur le ler janvier
1976

Le plan conjoint (employeur-salarié) s'applique pour maladie

et vie seulement.

La contribution hebdomadaire de l'employeur:

$2.50 salarié marié

$S1.30 salarié célibataire

Le régime est administré par l'employeur à qui sera versé la
ristourne

Le régime est accessible aux employés non syndiqués

A partir du ler mars 1983, la contribution prévue au para-

graphe 3) est portée respectivement à $2.75 pour le salarié
marié et à $1.45 pour le salarié célibataire

B) Régime des rentes

1)

2)

3)

4)

5)

6)

Régime obligatoire pour les syndiqués admissibles selon les

dispositions du régime.

Entrée en vigueur le ler janvier 1977

Contribution de l'employeur est de 1 3/4% du salaire gagné

Contribution du salarié est de 1 3/4% du salaire gagné

Accessible aux salariés non syndiqués

A partir du ler mars 1983, la cotisation prévue au paragraphe
3) est portée à 2% et la cotisation prévue au paragraphe 4) est

portée à 2%



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, à Québec

ce /l ième jour du mois ari4. de l'an mil neuf cent quatre

vingt trois

LES SACS DE PAPIER ST-LAURENT LTEE SYNDICAT NATIONAL DE L'IMPRIMERIE

DE QUEBEC INC.
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